
FORMULAIRE 5H 

FORMULAIRE DE DÉPÔT RELATIF AUX CHANGEMENTS DE 
DÉNOMINATION SOCIALE SANS REGROUPEMENT NI 

FRACTIONNEMENT 
Dénomination sociale actuelle :        

Nouvelle dénomination sociale :       (l’« émetteur ») 

Symbole boursier actuel :      

1. Renseignements généraux 

Date de la résolution spéciale approuvant le changement de dénomination sociale :   
   

Capital autorisé :             

Actions émises :             

Actions entiercées :             

Agent des transferts :             

Nouveau numéro ISIN ou CUSIP :           

– La Bourse fournira le nouveau symbole boursier et le nouveau numéro relatif aux titres. 

Est-ce que le présent formulaire est rempli dans le cadre d’une réactivation, d’une prise de 
contrôle inversée ou d’un changement dans les activités?  

Oui    Non  

Dans l’affirmative, veuillez donner des détails. 
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2. Documents ou renseignements exigés 

Veuillez fournir les documents ou renseignements suivants (ou indiquer « sans objet » dans les 
cas qui ne sont pas applicables). 

a)  Le nouveau certificat d’actions en blanc portant le nouveau numéro ISIN ou CUSIP. 
Dans le cas d’un certificat générique, le spécimen doit être accompagné d’une lettre de 
l’agent des transferts confirmant que le certificat générique est bien conforme aux 
exigences de la Security Transfer Association of Canada.  

Si le nouveau numéro ISIN ou CUSIP n’a pas encore été reçu, indiquer la date à 
laquelle vous avez fait votre demande de numéro ISIN ou CUSIP à la CDS : 

      

b) La date à laquelle la Bourse a donné son consentement à la dénomination sociale 
proposée. 

       

c) La preuve de la réservation de dénomination sociale auprès du registre des sociétés 
applicable. 

d) La lettre d’envoi définitive ou le projet de lettre d’envoi à l’intention des actionnaires. 

e) Une lettre de l’agent des transferts dans laquelle ce dernier confirme qu’il détient un 
nombre suffisant de nouveaux certificats d’actions aux fins de distribution. 

 
Date      Établi par         
 (administrateur ou dirigeant de l’émetteur) 

 


